
  Un directeur sur 20 000 volts !!!
Un test « groupe électrogène » et un chef d’établissement sur 20 000 volts !!!!

L'incident du test de groupe électrogène du 23 janvier 2024 a mis en évidence des failles dans notre
protocole,  entraînant  confusion  et  désordre  parmi  le  personnel,  y  compris  dans  les  services
administratifs. Un dérapage est survenu lors du passage de l'alimentation de secours à l'alimentation
principale, provoquant une série d'instructions contradictoires.

Les personnels étaient perplexes, indécis sur la conduite à tenir, et même les visites familiales ont
été affectées par cet  incident. Ensuite,  le  chef  de l'établissement,  dans un élan d'autorité,  a
bousculé deux membres de l'encadrement pour une erreur qui n'était pas la leur. Notre Chef
d'établissement sur 20 000 volts a complètement disjoncté à ce moment.

Nous, au bureau LOCAL CGT Pénitentiaire, sommes familiers avec ces explosions de colère de la
part de notre direction, mais nous tenons à souligner notre désaccord avec ces méthodes brutales.

Il est crucial, Monsieur le Directeur, de se rappeler l'importance de maintenir le bien-être moral de
vos  collaborateurs.  Pour  éviter  de  tels  incidents  à  l'avenir,  nous  vous  conseillons  vivement
d'améliorer les procédures et de mieux anticiper les imprévus. Il est inacceptable de reprendre les
activités sans confirmer le bon fonctionnement de tous les systèmes de sécurité.

Nous tenons à remercier tous les agents qui ont su se montrer flexibles et dévoués ce jour-là,
en adaptant leurs pauses et en prolongeant leur travail pour assurer le bon fonctionnement de
l'établissement. Leur engagement mérite d'être reconnu et valorisé.

Rappelons-nous que "le chaos ne doit jamais devenir la norme à laquelle nous nous
habituons".  Il  est  de  notre  responsabilité  collective  d'aspirer  à  mieux,  d'exiger
mieux et de ne jamais tolérer l'intolérable.

Arles, le 24 janvier 2024 Pour le bureau C.G.T penitentiaire


